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droits et succession et heritage

Par MICHEL SYLVIE, le 20/04/2009 à 10:56

Bonjour, 

Merci pour votre réponse, nous aurions une autre question, si il subsiste des dettes (arrièreès
de paiement de la maison de retraite, frais d'obsèques ..)comment-vont elles être couvertes si
la maison n'est pas vendue ?
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